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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune 

de 

Chaumont-Gistoux 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022 
 

PRESENTS : 
MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ; 

Philippe DESCAMPS – Pierre LANDRAIN – Bérangère AUBECQ – Luc MERTENS - Sese 

KABANYEGEYE : Echevins ; 

Luc GAUTHIER - Natacha VERSTRAETEN - David FRITS - Patrick LAMBERT - Philippe BARRAS - 

Carole SANSDRAP - Pierre-Yves DOCQUIER - Claire ESCOYEZ-CHARLES - Danielle MOREAU - Luc 

della FAILLE de LEVERGHEM - Anne HERNALSTEENS - Olivier BAUCHAU - Xavier DEUTSCH - 

Christophe DUJARDIN - Renaud SIMAR : Conseillers communaux ; 

Cédric THIBOU : Directeur général ff. 

 

La séance est ouverte à 20h00. 
 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 
RÉCURRENTS 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29/08/2022 

Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 29/08/2022 approuvé à l'unanimité 

2. Communications 

Calendrier des séances du Conseil communal en 2023 : 

1. lundi 6 février 2023 

2. lundi 27 mars 2023 

3. lundi 24 avril 2023 

4. lundi 22 mai 2023 

5. lundi 26 juin 2023 

- pas de séance en juillet 

6. lundi 28 août 2023 

7. lundi 25 septembre 2023 

8 .lundi 30 octobre 2023 

9. lundi 27 novembre 2023 

10. lundi 18 décembre 2023 

Les 10 séances requises (minimum) auront donc lieu sur l'année civile 2023. 

Communication de N. Verstraeten:  

1. Le festival éveil créatif s'est encore une fois très bien déroulé avec environ 544 personnes (adultes et enfants) 

2. Un appel pour la création de places a été lancé par l'ONE. Le Conseil de l'Action social a décidé de déposer 2 

projets: 

a/ un projet visant à transformer les co-accueils de l'Espace Perez, qui à terme ne pourront plus accueillir que 8 

enfants, en une crèche pouvant accueillir 21 enfants ; 

b/ un partenariat avec l'asbl CRFE qui pourrait créer en 2026 42 nouvelles places d'accueil sur un terrain du 

CPAS. 

L Mertens : Gestion des déchets:  

Il est à signaler que deux réunions d'information (1 en journée et l'autre en soirée) se sont tenues, en présence de 

l'asbl Zéro Carabistouille, sur la manière de gérer les déchets et de les réduire. 

Un compte-rendu sera renseigné dans le prochain Amalgame de même qu'un article du Conseiller en 

Environnement de la Commune 

P. Landrain: budget des Fabriques d’Église - Économie d’énergie 

Considérant la conjoncture économique actuelle, le Collège a décidé d'envoyer un courrier à l'ensemble des 

Fabriques d’Église concernant deux points : 
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- connaître les intentions des Fabriques d’Église pour réduire la consommation d'énergie; 

- communiquer au Collège les travaux qui seront à réaliser dans les années à venir pour permettre de lisser les 

investissements. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

3. Fabrique d’église St-Martin de Bonlez - Composition du Conseil de Fabrique et Bureau des 

Marguilliers – Elections 2022 – Prise d’acte 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, notamment ses articles 8 et 9 ; 

Vu l’arrêté royal du 12 mars 1849 sur le renouvellement partiel des fabriques d’église ; 

Vu la Loi sur le Temporel des Cultes de 1870 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Considérant la délibération du Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Martin de Bonlez en sa séance ordinaire 

du 19 avril 2022 actant la démission de Monsieur Léopold Binard de son poste de Président et membre du 

Conseil de Fabrique ; 

Considérant la délibération du Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Martin de Bonlez en sa séance ordinaire 

du 16 août 2022 relative à l’élection d'un nouveau Président, Monsieur Edmond de Fabribeckers de Cortils et 

Grâce et d'un nouveau membre du Conseil de Fabrique, Monsieur Louis Bégasse de Dhaem ; 

Considérant la délibération du Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Martin de Bonlez en sa séance ordinaire 

du 16 août 2022 actant le remaniement opéré du Conseil de Fabrique et du Bureau des Marguilliers qui s'établit 

dès lors comme suit : 

• Membres de droit : 

Monsieur le Bourgmestre de la commune de Chaumont-Gistoux, Monsieur Luc Decorte 

Monsieur le Curé de la Paroisse Sainte-Catherine de Bonlez, Père Émile Katana Ndamun 

• Autres membres : 

Edmond de Fabribeckers de Cortils, président 

Jacques Thiéry, secrétaire 

Xavier Pitsaer, trésorier 

Anne Pinchart 

Louis Bégasse de Dhaem 

• Bureau des Marguilliers : 

Monsieur le Curé de la Paroisse Sainte-Catherine de Bonlez, Père Katana Ndamun 

Edmond de Fabribeckers de Cortils, président 

Jacques Thiéry, secrétaire 

Xavier Pitsaer, trésorier 

PREND ACTE des résultats des élections du Conseil de Fabrique et du Bureau des Marguilliers de la Fabrique 

d’Eglise Saint-Martin de Bonlez en date du 16 août 2022. 

4. Fabrique d'église Sainte-Catherine de Bonlez - Budget de l'exercice 2023 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Sainte-Catherine de Bonlez en sa 

séance ordinaire du 16 août 2022; 

Considérant la réception dudit budget 2023 à l’administration communale en date du 19 août 2022 ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2023 a été vérifiée en date du 22 août 2022 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° ; 

Considérant le courrier du 28/09/2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation des 

dépenses liées à la célébration du culte du budget 2023 ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2023 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :         23.913,55€ (Erratum Archevêché 3/10/2022) 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :               0,00€ 

• En article 20 :                                       0,00€ 

• En recettes :                               26.148,55€ 

• En dépenses :                              26.148,55€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                       0,00€ 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 
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A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le budget pour l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Sainte-

Catherine de Bonlez tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :         23.913,55€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :               0,00€ 

• En article 20 :                                       0,00€ 

• En recettes :                               26.148,55€ 

• En dépenses :                              26.148,55€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                       0,00€ 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Sainte-Catherine de Bonlez ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

5. Fabrique d'église Saint-Bavon de Chaumont - Budget de l'exercice 2023 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint Bavon de Chaumont en sa 

séance du 22 août 2022 ; 

Considérant la réception dudit budget 2023 à l’administration communale en date du 25 août 2022 ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2023 a été vérifiée en date du 30 août 2022 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° ; 

Considérant le courrier du 02/09/2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation sans 

aucune remarque des dépenses liées à la célébration du culte du budget 2023 de ladite fabrique d’église et 

approuvant le boni de l’excédent présumé de l’exercice 2022 ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2023 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :        22.732,87 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :                0,00 € 

• En article 20 :                               5.435,13 € 

• En recettes :                              35.608,00 € 

• En dépenses :                             35.608,00 € 

• Et clôture avec un résultat de :                    0,00 € 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d'approuver le budget pour l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint 

Bavon de Chaumont tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :        22.732,87 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :                0,00 € 

• En article 20 :                               5.435,13 € 

• En recettes :                              35.608,00 € 

• En dépenses :                             35.608,00 € 

• Et clôture avec un résultat de :                    0,00 € 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint Bavon de Chaumont ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

6. Fabrique d'église Saint-Etienne de Corroy-le-Grand - Budget de l'exercice 2023 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2023 arrêté par la séance ordinaire du Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-

Etienne de Corroy-le-Grand en date du 23 août 2022 ; 

Considérant la réception dudit budget 2023 à l’administration communale en date du 30 août 2022; 

Considérant que la complétude dudit budget 2023 a été vérifiée en date du 30 août 2022 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° ; 

Considérant le courrier du 01/09/2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation des 

dépenses liées à la célébration du culte du budget 2023 de ladite fabrique d’église et approuvant le calcul de 

l’excédent présumé de l’exercice 2022 ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2023 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :                 12345,74€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :                  0,00€ 

• En article 20 :                                       7574,26€ 

• En recettes :                                       20280,00€ 

• En dépenses :                                      20280,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                            0,00€ 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :                 12345,74€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :                  0,00€ 

• En article 20 :                                       7574,26€ 

• En recettes :                                       20280,00€ 

• En dépenses :                                      20280,00€ 

• Et clôture avec un résultat de :                            0,00€ 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d'approuver le budget pour l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-

Etienne de Corroy-le-Grand tel qu’aux montants reportés ci-après : 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint-Etienne de Corroy-le-Grand ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - Chaussée 

de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

7. Fabrique d'église Notre-Dame de l'Assomption de Longueville - Budget de l'exercice 2023 - 

Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le budget de l’exercice 2023 arrêté par la séance ordinaire du Conseil de Fabrique de la Paroisse Notre-Dame 

de l'Assomption de Longueville en date du 11 juillet 2022; 

Considérant la réception dudit budget 2023 à l’administration communale en date du 29 août 2022 ; 

Considérant que la complétude dudit budget 2023 a été vérifiée en date du 1er septembre 2022 selon la liste des 

pièces justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2° ; 

Considérant le courrier du 01/09/2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation des 

dépenses liées à la célébration du culte du budget 2023 de ladite fabrique d’église ; 

Considérant que le budget de l’exercice 2023 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :         17.698,14€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :        2.648,76€ 

• En article 20 :                                      0,00€ 

• En recettes :                               29.581,52€ 

• En dépenses :                             29.581,52€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                       0,00€ 
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Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le budget pour l’exercice 2023 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Notre-Dame 

de l'Assomption de Longueville tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :         17.698,14€ 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :        2.648,76€ 

• En article 20 :                                      0,00€ 

• En recettes :                               29.581,52€ 

• En dépenses :                             29.581,52€ 

• Et clôture avec un résultat de :                                       0,00€ 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Notre-Dame de l'Assomption de Longueville ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

8. Eglise protestante de Belgique à Wavre - Budget de l'exercice 2023 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 08 avril 1802 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 du Ministre Furlan relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés 

de la gestion du temporel des cultes reconnus; 

Considérant que le budget de l'exercice 2023 de l'Eglise Protestante de Wavre a été arrêté par le Conseil 

d'administration du Conseil de Fabrique d'église de l'Eglise Protestante de Wavre en sa séance ordinaire du 22 août 

2022 ;   

Considérant que le budget de l’exercice 2023 de ladite Eglise Protestante a été transmis par courrier à notre 

Commune en date du 31 août 2022 et que la Ville de Wavre a, par un courriel du 13 septembre 2022, confirmé 

l'envoi du dit budget et a mentionné la part communale sur le budget 2023 d'un montant de 865,78€ sur un montant 

de 12.284,66 € (supplément ordinaire (article R15) ; 

Considérant que notre Commune a un délai pour rendre son avis qui expire le 10/10/2022 ; 

Considérant que ce budget est présenté comme suit : 

Service ORDINAIRE :           

Recettes ordinaires : 13.684,66 € 

Dépenses ordinaires : 13539,00  € 

Service EXTRAORDINAIRE : 

Recettes extraordinaires : 0,00  € 

Dépenses extraordinaires : 145,66    € 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE à L’UNANIMITE 

Article 1 : D’émettre un avis FAVORABLE sur le budget pour l’exercice 2023 de l’Eglise Protestante Unie de 

Belgique qui se clôture à l'équilibre en recettes et en dépenses à un montant de 13.684,66€. 

Article 2 : de marquer son accord par conséquent sur la part communal dudit budget pour un montant 

de 865,78€ ; 

Article 3 : La présente délibération sera transmise à la Ville de Wavre pour information et suivi. 

9. RCA - Révision du Plan d'entreprise 2022 - Approbation 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment son article L1122-30; 

Considérant l'approbation par le Conseil d'administration de la RCA de la révision du Plan d'entreprise pour 

2022 ; 

Après en avoir délibéré et entendu les réflexions de différents conseillers communaux ; 

DECIDE A L’UNANIMITE 

Article 1er : d’approuver la révision 2022 du Plan d'entreprise de la RCA ; 

Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au secrétariat de la RCA ainsi qu'à l'autorité de 

Tutelle. 

10. Immobilier - Egouttage rue Colleau - Acquisition d'une emprise et constitution d'une servitude - 

Approbation du projet d'acte  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 
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ultérieures ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux s'est portée acquéreur du bien plus amplement décrit ci-

dessous :  

COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX – PREMIÈRE DIVISION – CHAUMONT-GISTOUX – 25018 

Une emprise en sous-sol de quarante centiares (40ca) à prendre dans une parcelle sise rue Colleau 6, cadastrée 

anciennement selon titre section B 60T et selon matrice cadastrale datant de moins d'un an section B, numéro 

60T P000 (comme "part.comm.gen.bat"), 60T P0001 (A.Rez/A) et 60T P002 (A.Etage/B) pour une superficie de 

trois ares onze centiares (3a 11ca). 

Considérant le plan d'emprise dressé 20 octobre 2021 par Monsieur Jean-Louis BRONE, Géomètre-Expert à 

Wavre, identifiant ladite emprise ; 

Considérant qu'une servitude d'accès et de passage est constituée sur le fonds supérieur de l'emprise en sous-sol 

désignée ci-avant ; 

Considérant que cette servitude a une largeur constante de trois mètres (3,00 m), soit un mètre cinquante 

centimètres (1,50 m) de part et d'autre de l'axe de la canalisation figurant sur le plan précité ;  

Considérant que cette servitude est destinée à permettre au Pouvoir public d’avoir, en tout temps, accès par la 

surface au bien vendu ;  

Considérant la nécessité d'acquérir le bien pour cause d’utilité publique et plus spécialement en vue de 

régulariser la pose par le Pouvoir public d'un égout rue Colleau ;  

Considérant le prix de vente fixé à 823,50 euros ; 

Considérant le projet d’acte dressé en conséquence par le Comité d’Acquisition ; 

Considérant l’inscription budgétaire figurant à l’article 124/123-06 du budget communal, service ordinaire ; 

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ : 

Article 1er : D’approuver le projet d’acte authentique dressé par le Comité d’Acquisition du Brabant wallon 

visant à acquérir une emprise, avec constitution d'une servitude d'accès et de passage, sur une parcelle cadastrée 

sous 1ère Division Chaumont-Gistoux, section B, numéro 60T P000 figurant au plan dressé par le Géomètre-

Expert Jean-Louis BRONE le 20 octobre 2021.  

Article 2 : L’acquisition est consentie pour le prix de 823,50 euros.  

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente acquisition seront payés et supportés par la 

Commune de Chaumont-Gistoux. 

Article 4 : Les crédits nécessaires à cette acquisition sont prévus à l’article 124/123-06.  

Article 5 : De charger le Comité d’Acquisition pour accomplir les formalités de signature de l’acte d’acquisition 

au nom et pour le compte de la Commune de Chaumont-Gistoux. 

11. Immobilier - Cession à titre gratuit de la parcelle sous CG-4eme division, section C 349A de 38ca 

Approbation du projet d'acte  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux s'est portée acquéreur du bien plus amplement décrit ci-

dessous :  

COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX, QUATRIÈME DIVISION, DION-VALMONT - 25025 

Une parcelle de trente-huit centiares (38ca) sise à front rue de l’Epine, cadastrée selon matrice cadastrale datant 

de moins d’un an comme terrain, section C, numéro 349 A P0000 pour une superficie de trente-huit centiares 

(38ca) et originairement selon titre partie de la section C 276/2 P0000 pour une superficie totale de quatorze ares 

trente centiares (14a 30ca). 

Ladite parcelle figure sous teinte jaune et sous « lot 1 » au plan de division dressé le 16 novembre 2018 par 

Monsieur Olivier DONY, Géomètre-Expert, à Gembloux, enregistré dans la base de données des plans de 

l’Administration générale de la Documentation patrimoniale sous la référence 25025-10133 et sous « 276/2 du 

cadastre » au plan de mesurage dressé par le même géomètre en date du 04 juillet 2018.  

Considérant que cette cession a lieu pour cause d'utilité publique et plus spécialement en vue de porter la largeur 

du domaine public à quatre mètres depuis son axe ;  

Considérant la cession est consentie et acceptée sans stipulation de prix en exécution du permis d’urbanisme 

délivré à la Société Anonyme THOMAS & PIRON HOME, par le Collège communal de Chaumont-Gistoux le 3 

juillet 2019 et ayant pour objet la construction de d’une habitation rue de l’Epine avec modification du relief du 

sol. ; 

Considérant le projet d’acte dressé en conséquence par le Comité d’Acquisition ; 

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ : 

Article 1er : D’approuver le projet d’acte authentique dressé par le Comité d’Acquisition du Brabant wallon 

visant à acquérir le bien suivant :  

COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX, QUATRIÈME DIVISION, DION-VALMONT - 25025 

Une parcelle de trente-huit centiares (38ca) sise à front rue de l’Epine, cadastrée selon matrice cadastrale datant 

de moins d’un an comme terrain, section C, numéro 349 A P0000 pour une superficie de trente-huit centiares 

(38ca) et originairement selon titre partie de la section C 276/2 P0000 pour une superficie totale de quatorze ares 
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trente centiares (14a 30ca). 

Ladite parcelle figure sous teinte jaune et sous « lot 1 » au plan de division dressé le 16 novembre 2018 par 

Monsieur Olivier DONY, Géomètre-Expert, à Gembloux, enregistré dans la base de données des plans de 

l’Administration générale de la Documentation patrimoniale sous la référence 25025-10133 et sous « 276/2 du 

cadastre » au plan de mesurage dressé par le même géomètre en date du 04 juillet 2018.  

Article 2 : La cession est consentie et acceptée sans stipulation de prix;  

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente acquisition seront payés et supportés par la 

Commune de Chaumont-Gistoux. 

Article 4 : Les crédits nécessaires à cette acquisition sont prévus à l’article 124/123-06.  

Article 5 : De charger le Comité d’Acquisition pour accomplir les formalités de signature de l’acte d’acquisition 

au nom et pour le compte de la Commune de Chaumont-Gistoux. 

12. Immobilier - Constitution de servitude au profit d'ORES ASSET, CG 5eme div, section A 107D2- 21ca 

- Approbation du projet d'acte  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux déclare constituer sur le bien désigné ci-après, au profit de 

l’Intercommunale "ORES ASSETS" : 

A) Une servitude d’enfouissement et passage en sous-sol des câbles nécessaires à l’exploitation du réseau 

électrique ; 

B) Une servitude d’accès et de passage en surface pour véhicule, matériel et personne, aux fins d’assurer 

l’entretien et le bon fonctionnement des installations du réseau électrique. 

Considérant que l’Intercommunale demeurera propriétaire de l’ensemble des installations et accessoires placés 

par elle dans l’assiette de la servitude décrite sub A). 

Considérant que le fonds servant s'entend de l'assiette des servitudes décrites sub A) et B) prises sur le bien sis 

COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX – CINQUIEME DIVISION – DION-VALMONT 

Assiette d'une superficie mesurée de vingt et un centiares (21ca) prise dans une parcelle sise rue du Sartau, 

cadastrée selon titre et selon matrice cadastrale datant de moins d’un an comme jardin, section A numéro 107 D 

2 - P0000 pour une contenance de onze ares dix centiares (11a 10ca). 

Considérant que l'assiette des servitudes d'enfouissement en sous-sol et d’accès et de passage en surface 

prédécrites sub A) et B) est délimitée et représentée sous hachuré rose au plan de mesurage référence GRD 

19133, dressé le 30 décembre 2020 par Monsieur Jean-Nicolas SIMON, Géomètre-expert auprès de la SPRL « 

GRD Consult », à Walhain;  

Considérant que ces servitudes sont constituées pour cause d’utilité publique et plus spécialement pour permettre 

l’enfouissement des câbles au profit du réseau de distribution d’électricité, ainsi que leur entretien ;  

Considérant la constitution de servitudes est consentie et acceptée pour et moyennant le prix d’un euro 

symbolique (1,00 €) compte tenu de la cause d'utilité publique poursuivie et de l’intérêt qu’y trouve chaque 

partie;  

Considérant le projet d’acte dressé en conséquence par le Comité d’Acquisition ; 

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ : 

Article 1er : D’approuver le projet d’acte authentique dressé par le Comité d’Acquisition du Brabant wallon 

visant à constituer au profit de l'Intercommunale "ORES ASSETS" les servitudes suivantes 

sur le bien suivant :  

COMMUNE DE CHAUMONT-GISTOUX – CINQUIEME DIVISION – DION-VALMONT 

Assiette d'une superficie mesurée de vingt et un centiares (21ca) prise dans une parcelle sise rue du Sartau, 

cadastrée selon titre et selon matrice cadastrale datant de moins d’un an comme jardin, section A numéro 107 D 

2 - P0000 pour une contenance de onze ares dix centiares (11a 10ca). 

Considérant que l'assiette des servitudes d'enfouissement en sous-sol et d’accès et de passage en surface 

prédécrites sub A) et B) est délimitée et représentée sous hachuré rose au plan de mesurage référence GRD 

19133, dressé le 30 décembre 2020 par Monsieur Jean-Nicolas SIMON, Géomètre-expert auprès de la SPRL « 

GRD Consult », à Walhain;  

Article 2 : La constitution de servitudes est consentie et acceptée pour et moyennant le prix d’un euro 

symbolique (1,00 €) compte tenu de la cause d'utilité publique poursuivie et de l’intérêt qu’y trouve chaque 

partie;  

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente acquisition seront payés et supportés par la 

Commune de Chaumont-Gistoux. 

Article 4 : Les crédits nécessaires à cette acquisition sont prévus à l’article 124/123-06.  

Article 5 : De charger le Comité d’Acquisition pour accomplir les formalités de signature de l’acte d’acquisition 

au nom et pour le compte de la Commune de Chaumont-Gistoux et de l'Intercommunale "ORES ASSETS" 

13. Habit'Art - Cession gratuite à la commune d'une bande de terrain dans le cadre d'une demande de 

permis d'urbanisme visant la démolition/reconstruction d'une habitation - Rue de Chastre 

(PU/21.113) 
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Le Conseil décide de reporter le point. 

 

URBANISME - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - LOGEMENT - ENERGIE 

 

14. ENERGIE : Courrier de l'InBW relatif au Plan EZ Charge - Mise en place d'un programme visant à 

amplifier le déploiement d'infrastructures de rechargement pour véhicules électriques sur le domaine 

communal - Mise à disposition d'emplacements de parking 

Vu le courrier d'InBW du 5 octobre 2021 informant du projet "Get Up Wallonia ! - Plan EZ Charge", à savoir le 

déploiement de bornes de rechargement pour véhicules électriques sur le domaine public communal ; 

Vu le courrier d'InBW du 13 juin 2022 relatif à la proposition de 4 emplacements retenus pour déployer des 

bornes de rechargement pour véhicules électriques et à la mise à disposition par la Commune des dits 

emplacements en vue de le mettre en concession à un opérateur privé ; 

Vu les courriels de madame Aurélie HOCHART de l'InBW des 19 et 22 juillet 2022 relatifs à la proposition de 2 

emplacements complémentaires également retenus ; 

Considérant qu'aucune contribution financière ne sera à supporter par les communes participantes (si ce n'est la 

signalisation des emplacements de parking) et que l'enveloppe budgétaire a été validée fin 2021 par le 

Gouvernement wallon ; 

Considérant la décision du Collège communal du 22 décembre 2021 marquant son accord sur la participation de 

la Commune au plan EZ Charge ; 

Considérant le travail d'identification des sites réalisés par InBW en parfaite collaboration avec les Gestionnaire 

de Réseau de Distribution (GRD) et les personnes de référence désignées à cet effet par la Commune, en 

l'occurrence lors d'une réunion virtuelle du 15 mars 2022 et d'un entretien téléphonique du 19 juillet 2022 ; 

Considérant que le courrier et les courriels d'InBW comprenant la cartographie et les fiches d'implantation de 

6 bornes simples dont 5 sont retenus par la Commune, demande la mise à disposition gratuite, pour une durée de 

10 ans à partir du 1er janvier 2023, des 6 emplacements de parking concernés en vue de les mettre en concession 

à un opérateur privé qui sera choisi à l'issue du processus de marché public, à charge pour lui d'y installer et d'y 

opérer, à ses frais, les infrastructures de recharge pour véhicules électriques et, enfin, requiert que la Commune 

maintienne ces emplacements de parking en parfait état et les identifie correctement ; 

Le Conseil communal, 

DÉCIDE  

art. 1 : d'approuver les 5 emplacements de parking sur le domaine public (2,5 m l sur 5 m L) retenus par l'InBW 

en vue du déploiement des bornes de recharge électrique pour voitures dans le cadre du Plan EZ Charge régional  

▪ Corroy-le-Grand, devant l'habitation rue de l’Église n°13, sur le trottoir en pavé sur un emplacement 

de parking à créer au niveau du plateau ralentisseur, 

▪ Dion-le-Val, devant l’habitation boulevard du Centenaire n°107, sur un emplacement de parking de 

long de la voirie, 

▪ Gistoux, devant la cabine électrique au croisement de la rue Colleau et la rue Collebrine, la seule 

place de parking, 

▪ Gistoux, au croisement chaussée de Huy - rue Inchebroux, emplacement de parking devant les 

buissons jouxtant la gauche du commerce sis chaussée de Huy n°178, 

▪ Longueville, rue de la Station, 1ère possibilité de stationnement lorsqu'on arrive de la rue de la 

Briqueterie ; 

Etant entendu que les emplacements de zone de recharge doivent être réalisés en respectant une esthétique propre 

à l’aspect rural et discret de notre village ; 

Etant entendu que les bornes installées ne pourront en aucun cas présenter un obstacle à la circulation des moins 

valides et seront installées en concertation avec notre conseiller en mobilité afin que cette préoccupation ne soit 

pas perdue de vue;  

art. 2 : de donner son accord sur la mise à disposition gratuite, pour une durée de 10 ans, à partir du 1er janvier 

2023, des emplacements de parking susvisés en vue de les mettre en concession à un opérateur privé qui 

sera choisi à l'issue du processus de marché public, à charge pour lui d'y installer et d'y opérer, à ses frais, les 

infrastructures de recharge pour véhicules électriques ; 

art. 3 : de charger le service financier de prévoir les crédits nécessaires au budget 2023, soit 5.000 €, c.à.d. 5 x 

1000 € tvac/emplacement en vue de la signalisation des emplacements de parking; 

art. 4 : de charger le service travaux de maintenir ces emplacements de parking en parfait état et de les identifier 

correctement (marquage au sol en thermoplastique durable - ligne + logo véhicule électrique - et panneau de 

signalisation réfléchissant) ; 

art. 5 : de déléguer à InBW la mission du marché de concession d'installation et d'exploitation des bornes de 

recharges susmentionnées ; 

art. 6 : de transmettre au SPW l'intérêt de disposer d'une borne peu encombrante (concurrence espace trottoir), 

bien ancrée et user friendly (dont la gestion du câble sur le trottoir ou la voirie). 

15. ENERGIE - Candidature de la rénovation de l'école de Chaumont-Moutons à l'appel à projets 

régional de rénovation énergétique des bâtiments publics UREBA exceptionnel 2022 vague 1 portant 

sur l'isolation des parois et la ventilation 
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Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la directive 2010/31 du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des 

bâtiments ; 

Vu la Convention des Maires pour le climat et l’énergie lancée le 15 octobre 2015 (horizon 2030) par la 

Commission européenne et amendée, renforcée le 21 avril 2021 (horizon 2050) ; 

Vu le règlement 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles 

contraignantes des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action 

pour le climat afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris sur le Climat ; 

Vu le décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments publics ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant exécution du décret du 28 novembre 2013 relatif à 

la performance énergétique des bâtiments ; 

Vu la déclaration de politique régionale 2019-2024 visant la neutralité carbone à l’horizon 2050 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2019 portant approbation de la déclaration de 

politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 30 septembre 2019 portant approbation du Programme 

stratégique transversal communal pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu le lancement d'un appel à projets régional UREBA exceptionnel 2022 le 5 juillet 2022 dans le cadre du Plan 

de Relance de Wallonie visant la rénovation énergétique massive des bâtiments publics ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du xxx portant approbation du budget extraordinaire 2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 7 septembre 2022 approuvant la candidature de la 

rénovation énergétique de l'école de Chaumont-Moutons à l'appel à projets régional UREBA exceptionnel 2022 

et la modification du budget prévu pour cette rénovation ; 

Considérant que, suivant le 4ème axe « enseignement-ATL » et le 10ème axe « transition écologique 

(environnement, agriculture, énergie) » de la déclaration de politique communale susvisée, la Commune de 

Chaumont-Gistoux a pour ambition de poursuivre les travaux dans les écoles sous l’angle prioritaire notamment 

de l’énergie et l’hygiène mais aussi de consacrer une part importante du Plan d’Actions en faveur de l’Énergie 

Durable et le Climat (PAEDC) à son propre patrimoine ; 

Considérant que cette ambition est déclinée dans différentes actions du Programme stratégique transversal 

susvisé dont un des objectifs opérationnels est de développer et mettre en œuvre une transition énergétique 

ambitieuse ; 

Considérant que la Région et que les engagements communaux vis-à-vis de la Convention des Maires (horizon 

2050) consistent à diminuer les émissions de gaz à effet de serre de 55% d'ici 2030 - par rapport à 2006 - tout en 

visant la neutralité carbone à l'horizon 2050, à adapter son territoire au changement climatique et à lutter contre 

la précarité énergétique, à impliquer les acteurs du territoire et, vu l'urgence climatique, à en faire une priorité 

absolue, impliquant une exemplarité des pouvoirs publics ; 

Considérant que, dans le cadre de l’objectif européen de réduction des émissions de gaz à effet de serre en vue de 

respecter les engagements de l’accord de Paris, l’appel à projets UREBA exceptionnel 2022 vise à soutenir 

financièrement la rénovation énergétique notamment des écoles ; 

Considérant que, suite à la délibération du Collège communal du 7 septembre 2022 susvisée, la candidature à 

l'appel à projets UREBA exceptionnel 2022 vague 1 (relatif à l'isolation des parois et à la ventilation) de l'école 

des Moutons a été introduite ; 

Considérant que la Région analyse les dossiers introduits jusqu'en octobre 2022, transmet la liste des lauréats 

approuvés par le Gouvernement en novembre 2022, notifie l'arrêté de subvention et, si Chaumont-Gistoux est 

lauréate, liquide 38 % de la subvention au même moment en décembre 2022, liquide le solde de la subvention à 

la remise de la demande de liquidation accompagnée du dossier justificatif, au plus tard le 30 juin 2024 ; 

Considérant que tant qu'il y avait lieu de remplacer le bardage dégradé de l'ancienne partie de l'école, autant 

réaliser une rénovation énergétique profonde à fortiori dans le contexte de pandémie de Covid19 requérant une 

ventilation renforcée des écoles qui comprend l'isolation du toit ou plancher de combles, l'isolation des murs 

avec parement, le remplacement de certaines menuiseries et vitrages extérieurs, le remplacement des systèmes de 

chauffe mazout et électrique (convecteurs) par une pompe à chaleur unique et un système de ventilation 

performant ; 

Considérant que le budget extraordinaire 2022 prévoyait une dépense non encore engagée de 194.749,06 € pour 

la rénovation énergétique de l'école des Moutons mais que, vu la hausse du coût des matériaux, ce poste 

budgétaire devait être revu, ce que le Collège communal a approuvé pour une montant de 258.459,06 € 

moyennant la présente subvention UREBA exceptionnelle 2022 vague 1 de 62.596 € (soit restant à charge 

communale : 195.863,06 €) en sa séance du 7 septembre 2022 ; 

Considérant que 2 risques grèvent ce projet de rénovation énergétique qu'il convient de suivre de près, à savoir 

s'assurer que les travaux de stabilisation du bâtiment mené en 2011 permettent de supporter les travaux de 

rénovation énergétique projeté et attendre le résultat de la candidature à l'appel à projets UREBA exceptionnel 

2022 vague 1 car seuls les dossiers de demandes de subvention permettant les meilleurs gains énergétiques sont 

subsidiés ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
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Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

Décide à l’unanimité 

DÉCIDE 

art. 1er : d'approuver la candidature de la rénovation de l'école de Chaumont-Moutons à l'appel à projets 

régional de rénovation énergétique des bâtiments publics UREBA exceptionnel 2022 vague 1 relatif à l'isolation 

des parois et à la ventilation ; 

art. 2 : de charger le service financier de prévoir en modification budgétaire du budget extraordinaire 2022 une 

modification du crédit du projet de 194.749,06 € à 258.459,06 €, du subside de 58.424,72 € à 62.596 € et le 

fonds de réserve de 136.324,34 € à 195.863,06 €. 

16. ENERGIE - Economies d'énergie - Demande de suppression de l'éclairage public sur le territoire 

communal à ORES - 1er novembre 2022 au 31 mars 2023  

Communication de L. Mertens 

Vu la conjoncture économique actuelle, ORES a été assailli de questions ces dernières semaines de la part des 

communes qui s’interrogeaient quant à la suppression partielle, totale ou dimable des éclairages publics. 

Dans ce contexte, ORES a interrogé les collèges des 262 communes de Wallonie, leur demandant de se positionner 

quant à l’extinction totale de l’éclairage public entre minuit et 5h, du 1er novembre au 31 mars 2023. Réponse 

attendue pour le 15/10 au plus tard. 

Pourquoi ces périodes et pourquoi ces dates ? 

• Minuit – 5h, c’est techniquement le minimum nécessaire pour que ce soit efficace. C’est également la 

période de la nuit durant laquelle les activités sont le plus faibles. 

• Les automates d’ORES sont déjà prévus pour ce type de coupure. 

• 1er novembre, c’est la date la plus proche, vu l’immédiateté de la situation. Et 31 mars, c’est le week-

end du changement d’heure. 

• On en est à 150 jours x 5h. 

• Il n’est pas exclu que dans l’intervalle ORES revienne vers les communes afin de les interroger sur la 

poursuite, voire la pérennisation de l’action. Nous pourrions alors répondre sur base de l’expérience 

acquise. 

Si la décision peut paraitre simple à prendre, sur base de l’exemplarité et de la symbolique très forte en période 

de crise économique, techniquement, il en va autrement. Il faut savoir que la totalité de la Wallonie est desservie 

poste par poste, indépendamment des limites des communes. Et que ORES ou pas ORES, les communes sont 

souveraines. Ce qui signifie que si une commune adhère et une autre n’adhère pas, on a un problème. En ce qui 

concerne CHG, nous sommes impliqués aux mêmes postes que GRE, MSG et OLLN. Raison pour laquelle nous 

avons été conviés à une réunion ce 6 octobre au centre Monnet à LLN. Chacun a pu faire part de ses inquiétudes, 

de ses enthousiasmes, de ses questions. 

• La 20aine de communes présentes se sont montrées favorables au projet. 

• La Responsabilité de la commune en cas d’accident ? Les doutes ont été levés suite aux réponses 

obtenues de l’UVCW. Selon elle, la commune peut légalement réduire voire supprimer l’éclairage 

public sur son territoire. Elle devra cependant veiller à ce que l’état de la structure de la voirie ne 

fragilise pas ses obligations en termes de sécurité.  

• Quid éclairage des grandes villes ? LLN resterait éclairé. En discussion demain avec ORES afin 

d’isoler ChG. Nivelles s’interroge quant à l’efficacité de ses caméras. 

• L’éclairage sera total. Pas question de faire de l’éclairage à la carte (rond-point, centre-ville, ...). Cela 

entrainerait des travaux considérables qui prendraient des mois. 

• Voiries régionales ? La RW a décidé de réduire de 70% l’éclairage sur les autoroutes mais aux 

dernières nouvelles ne toucherait pas aux voiries régionales. Selon ORES, le SPW ne voulait pas 

interroger 262 communes et attendre des réponses en tous sens dans un délai si court. D’autant plus 

que certains de leurs points lumineux sont branchés sur le réseau communal, d’autres pas. Rien n’est 

simple. 

  

Qu’est-ce qu’on gagne ? En 2023, les prix de l’électricité vont augmenter. Si on ne fait rien on passe d’une base 

de 100 à 400. Avec cette mesure proposée par ORES et si elle est prolongée durant toute l’année 2023, l’estimation 

serait de 100 à 250.En tout état de cause, notre économie sur les 5 mois a été estimée par ORES à grosso modo 

80.000€. 

Comme expliqué plus haut, ORES a interrogé les collèges communaux. Nous estimions que la mesure avait 

suffisamment d’importance que pour être actée par le Conseil plutôt que par le Collège. Raison pour laquelle nous 

vous la présentons ce soir." 

  

L. della Faille demande s'il est possible d'obtenir de la Zone de Police, un retour sur une éventuelle 

augmentation des accidents / cambriolage sur la période où l'éclairage sera interrompu. 

L. Decorte marque son accord à ce sujet. 

L. Decorte regrette que ce point n'arrive que maintenant alors que le plan E- Lumin est lancé. 
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L. Decorte indique que le plan E-Lumin représentera une plus grosse économie pour la Commune que cette 

interruption momentanée 

Ch. Dujardin demande qu'une communication puisse être effectuée auprès des jeunes 

X. Deutsch indique qu'il est important de procéder à cette communication une fois l'accord d'ORES reçu 

  

Attendu que les entités communales, régionales et fédérales sont actuellement confrontées à une crise 

énergétique sans précédent, 

Attendu que face aux charges qui pèsent sur la production et la fourniture d’électricité, ses coûts peuvent être en 

partie gommés par l’extinction de l’entièreté de l’éclairage public, 

Attendu qu’ORES nous informe que, techniquement, la seule solution préconisée est de supprimer totalement 

l’éclairage, alors même que nous sommes conscients de l’existence d’endroits stratégiques où l’éclairage serait 

bienvenu, 

Attendu que cette extinction ne sera effective que du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023, de minuit à 5h, 

Attendu qu’ORES a reçu de nombreuses demandes d’autres communes allant dans le sens d’une suppression 

totale durant les périodes précitées, 

Attendu que la commune de Chaumont-Gistoux est tributaire de communes limitrophes qui pourraient prendre la 

même mesure, que la démarche enclenchée ici dépendra de ces communes, 

Attendu que les études ont démontré que cette formule n’entrainera pas d’augmentation de l’insécurité publique, 

DECIDE 

Article 1 : De demander à ORES d'interrompre l’entièreté de l’éclairage public sur le territoire de Chaumont-

Gistoux du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023, sans préjudice de la poursuite du plan E-Lumin, et ce de minuit 

à 5h du matin ; 

Article 2 : D’informer la zone de police, la zone de secours et la zone de Police Ardennes brabançonnes. 

 

BUDGET ET FINANCES 

 

17. Finances communales - Deuxième modification budgétaire 2022 

Interpellation de Ph. Barras au nom du groupe Villages:  

"Nous remercions l’Échevin des finances et le Directeur financier pour le rapport et les explications données en 

commission des finances.  

L’année 2022 n’est pas facile, et arriver à équilibrer les comptes du budget ordinaire est en soi une performance 

de bonne gestion que nous relevons. Avec un petit bemol cependant, sur le fait que si le nouveau poste de 

directeur pour le département qualité de vie s’était concrétisé, nous serions en perte. 

Au niveau du budget extraordinaire, nous constatons une diminution de nombreux projets d’investissements pour 

plus de 1.400.000 €. 

Le plus important est celui relatif au parking de l’église de Corroy. Le budget était de 640.000 € dont un subside 

de 340.000 €. Le refus du permis d’urbanisme va entraîner la perte de ce subside. Le groupe Villages était déjà 

opposé à ce projet lorsqu’un subside était espéré. Maintenant que ce projet est entièrement à charge de la 

commune, nous supposons qu’il va être abandonné et nous souhaitons connaître la position du Collège à ce 

propos. 

Ceci dit, nous approuverons la modification budgétaire numéro 2. 

Parlons de l’avenir : dans deux mois, nous examinerons le projet de budget 2023. Nous savons tous qu’il sera 

très difficile. 

Pour avoir participé vendredi matin à une réunion-débat de deux heurs entre le Président du Gouvernement 

wallon, Elio Di Rupo, et 80 chefs d’entreprise wallons, le pire est à venir, les régularisations des factures 

d’énergie ou les nouveaux contrats variables arrivant seulement maintenant. Pour donner 2 exemples, 40% des 

entreprises du secteur agro-alimentaire sont en grosses difficultés financières, et les entreprises de la 

construction voient leurs carnets de commande diminuer de plus de 25% ! Mais il en est de même pour les 

particuliers, la crise touchant maintenant aussi la classe moyenne inférieure . 

Tout ceci aura des conséquences sur les pouvoirs publics, déjà exsangues. Que ce soit les interventions des 

CPAS, le financement des pouvoirs locaux, les appels à projets, les subsides, etc…. 

Dans un contexte pour notre commune, en 2023, où le coût de l’énergie va être multiplié par quatre, la masse 

salariale augmenter de 12 à 15%, une forte augmentation du coût des assurances, une hausse des coûts de la 

zone de police et de la zone de secours, de même que le montant de la cotisation de solidarité.  

Face à la gravité de la situation, totalement inédite, il faut avoir le courage de remettre en question les choix 

passés. Le PST (Programme Stratégique Transversal) n’est plus d’actualité. L’heure n’est plus à des 

engagements supplémentaires ou à des dépenses comme 100.000 € pour un kiosque ou 500.000 € pour aménager 

une prairie en parc. Le PST doit être revu et concentré sur quelques priorités : les services de base à la 

population, l’aide sociale, logement inclus, le maintien d’un tissu commercial de proximité dans nos villages. 

Mais aussi des investissements qui diminuent notre consommation d’énergie et notre empreinte CO². 

Le groupe Villages adoptera une attitude constructive pour que le budget 2023 aille dans cette direction."  

  

P. Landrain renseigne qu'au niveau des comptes, une provision de 1,9 mio existe pour différents 
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domaines et qu'elle sera utile pour faire face (en partie) aux difficultés économiques à venir 

  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, 

en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le projet de modifications budgétaires établi par le collège communal ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

Vu la transmission du dossier au directeur financier en date du 23/09/2022 ; 

Vu l’avis favorable du directeur financier annexé à la présente délibération ; 

Attendu qu’il apparaît opportun d’apporter une deuxième modification au budget de l’exercice 2022 ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires aux organisations syndicales 

représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance 

d’information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 

Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires pluriannuelles ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Art. 1er 

D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n°2 de l’exercice 2022 : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit  17.411.037,00   2.574.563,51 

Dépenses totales exercice proprement dit  17.411.037,00   4.167.820,96 

Boni / Mali exercice proprement dit           0,00  -1.593.257,45 

Recettes exercices antérieurs   1.886.622,47           0,00 

Dépenses exercices antérieurs     193.680,54           0,00 

Prélèvements en recettes           0,00   2.006.945,00 

Prélèvements en dépenses     750.000,00     413.687,55 

Recettes globales  19.297.659,47   4.581.508,51 

Dépenses globales  18.354.717,54   4.581.508,51 

Boni / Mali global     942.941,93           0,00 

2. Budget participatif : oui, 15.000 € inscrits à l’article 00027/124-48. 

Art. 2. 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur financier. 

18. Décision - Règlements Taxe additionnelle au précompte immobilier 2023 - article 040/371-01 

Objet 

Finances communales. 

Taxe additionnelle au précompte immobilier 2023 - article 040/371-01 

Arrêt du Règlement 

Références légales 

Vu la première partie du Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, 

L1124-40, §1, L1133-1 à 3, L1331-3 et L3122-2, 7°, L3131-3 ; 

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992, notamment les articles 249 à 256 ainsi que 464-1° et toutes 

modifications ultérieures ; 

Exposé du règlement 

Considérant la situation financière de la commune et vu la nécessite de garantir l’équilibre budgétaire ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

Considérant qu’il convient d’établir le taux des centimes additionnels au précompte immobilier de l’Etat à 

percevoir par la Commue au cours de l’exercice 2023 ; 

Vu la communication du dossier au Directeur Financier en date du 23/08/2022 ; 

Vu l’avis de légalité rendu par le Directeur Financier en date du 23/08/2022 duquel il ressort que le projet de 

délibération n’appelle pas de remarque quant à sa légalité ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré. 

Décision 

Le Conseil communale en séance publique décide : 

A l’unanimité, 

Article 1 – Objet et taux 
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Il est établi, pour l’exercice 2023, 2.200 centimes additionnels au précompte immobilier. 

Article 2 – Mode de perception  

Ces centimes additionnels sont perçus par l’Administration des Contributions directes. 

Article 3 – Tutelle 

Le présent règlement sera transmis à la tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire au 

Gouvernement wallon. 

19. Finances communales - Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques 2023 - Arrêt du 

Règlement  

Objet 

Finances communales. 

Taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques 2023 – article 040/372-01. 

Arrêt du Règlement 

  

Références légales 

Vu la première partie du Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, 

L1124-40, §1, L1133-1 à 3, L1331-3 et L3122-2, 7°, L3131-3 ; 

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992, notamment les articles 249 à 256 ainsi que 464-1° et toutes 

modifications ultérieures ; 

  

Exposé du règlement 

Considérant la situation financière de la commune et vu la nécessite de garantir l’équilibre budgétaire ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

Considérant, à cet égard, que les taxes additionnelles constituent la source de revenus la plus importante pour la 

commune ; 

Considérant qu’il convient d’établir le taux de la taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques à percevoir 

par la Commue au cours de l’exercice 2023 ; 

Vu la communication du dossier au Directeur Financier en date du 23/08/2022 . 

Vu l’avis de légalité rendu par le Directeur Financier en date du 23/08/2022 duquel il ressort que le projet de 

délibération n’appelle pas de remarque quant à sa légalité ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré. 

  

Décision 

Le Conseil communale en séance publique décide : 

A l’unanimité, 

  

Article 1 – Objet et taux 

Il est établi, pour l’exercice 2023 un taux de 8% à l’impôt des personnes physiques. 

  

Article 2 – Mode de perception  

Ces centimes additionnels sont perçus par l’Administration des Contributions directes. 

  

Article 3 – Tutelle 

Le présent règlement sera transmis à la tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire au 

Gouvernement wallon. 

 

PÔLE AJE 

 

20. Signature d’une convention entre la commune de Chaumont-Gistoux et l'asbl Infor Jeunes  

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux est un point relais Infor Jeune. 

Infor Jeunes Brabant Wallon est un partenaire idéal dans le cadre du projet point relais, ce point se veut 

directement lié à la vie des jeunes comme par exemple l’orientation scolaire, le job d’étudiant, les kots, la 

citoyenneté ou bien encore la vie sexuelle et affective. 

Vu le projet de convention de « L’outil J-Surf » entre la Commune de Chaumont-Gistoux et l’asbl Infor Jeunes 

Brabant Wallon, dont le siège social est établi à avenue Albert et Elisabeth, 13 à 1400 Nivelles, représenté par sa 

directrice-coordinatrice, Madame Chopin Eloïse. 

Considérant que ladite convention est établie pour une durée de 1 an renouvelable tacitement le 10 octobre 2023. 

Considérant que ladite convention est conclue au prix arrêté de 250€ TTC uniquement en cas de dégradations 

volontaires ou de disparition du porte-cartes, depuis l’article budgétaire N° 762.124-48/2022. Pour information, 

ce porte-cartes est actuellement fixé au mur intérieur du Cott'AJE, situé rue Inchebroux 8 à 1325 Chaumont-

Gistoux. 

Après en avoir délibéré 



Procès-Verbal approuvé du Conseil communal du 10 octobre 2022 14/22 
 

DECIDE  

Article 1 : d'approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Chaumont-Gistoux et l’asbl Infor Jeunes 

Brabant Wallon, établie avenue Albert et Elisabeth, 13 à 1400 Nivelles 

Article 2 : de mandater Luc Decorte, Bourgmestre et Cédric Thibou, Directeur Général f.f. pour la signature de 

ladite convention. 

21. Signature d’une convention entre la commune de Chaumont-Gistoux et la Chaloupe AMO dans le 

cadre de l’opération Délibère-Toi summer 2023 

Ph. Descamps demande le coût total? envoi par mail 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux se soucie de l’intérêt des jeunes, la Chaloupe se veut un 

partenaire idéal dans le cadre de projet Délibère-Toi ; 

Vu le projet de convention de partenariat entre la Commune de Chaumont-Gistoux et La Chaloupe AMO dont le 

siège social est établi à la rue du Monument, 1 à 134 Ottignies représenté par le Directeur, Monsieur Luc 

Descamps. 

Considérant que ladite convention est établie pour une durée indéterminée à partir du 30 septembre 2022 ; 

Considérant que ladite convention est conclue à titre gratuit 

Après en avoir délibéré 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : d'approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Chaumont-Gistoux et La Chaloupe AMO 

dont le siège social est établi à la rue du Monument, 1 à 134 Ottignies représenté par le Directeur, Monsieur Luc 

Descamps. 

Article 2.: de mandater Luc Decorte, Bourgmestre et Cédric Thibou, Directeur Général f.f. pour la signature de 

ladite convention. 

 

TRAVAUX 

 

22. Acquisition d'un tracteur tondeuse: Approbation des conditions et du mode de passation  

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de € 140.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Exposé du dossier 

Considérant que le tracteur utilisé par les fossoyeurs arrive en fin de vie ; 

Considérant qu’il s’agit d’un tracteur semi-professionnel ; 

Considérant que plusieurs pièces sont à réparer et notamment le bac de ramassage qui doit être remplacé ; 

Considérant qu’il n’est pas judicieux de faire des dépenses supplémentaires pour ce tracteur bien trop vieux ; 

Considérant que pour les raisons invoquées ci-dessous, une procédure de marchés publics est lancée ; 

Documents et procédure 

Considérant le cahier des charges N° 2022-015 relatif au marché “Acquisition d'un tracteur tondeuse ” établi 

par le Service Marchés Publics/Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 21.485,00 hors TVA ou € 25.996,85, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/744-51 

(n° de projet 20220006) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité sur demande a été soumise le 19 septembre 2022et 

que le Directeur financier a rendu un avis favorable en date du 26 septembre 2022; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 4 octobre 2022 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide à l'unanimité: 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022-015 et le montant estimé du marché “Acquisition d'un 

tracteur tondeuse ”, établis par le Service Marchés Publics/Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu 

au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

€ 21.485,00 hors TVA ou € 25.996,85, 21% TVA comprise. 
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Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/744-51 (n° 

de projet 20220006) du service extraordinaire. 

23. Ecole de Bonlez - Travaux de renouvellement des préfabriqués: Approbation des conditions et du 

mode de passation  

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Exposé du dossier 

Considérant que l’école de Bonlez est actuellement composée pour partie de bâtiments type «préfabriqués » ; 

Considérant que ceux-ci ont été installés il y a plusieurs décennies, et posent actuellement de nombreux 

problèmes tant d’un point de vue organisationnel que structurel (absence d’isolation, absence de ventilation, 

chauffage exclusivement électrique,…) 

Considérant qu’au vu du nombre de problèmes, la décision a été prise non pas de « rénover » les bâtiments 

existants, mais bien de les remplacer afin de disposer d’installations neuves pour ses utilisateurs ; 

Considérant qu’il a été décidé de remplacer les locaux existants par de nouveaux pavillons « préfabriqués » sur 

mesure. Cette manière de procéder est beaucoup plus rapide et tout aussi efficace, tant du point de vue durabilité 

du bâtiment que confort de celui-ci ; 

Considérant que pour ce faire, un marché de services de financement de rénovation des bâtiments préfabriqués 

de l'école communale de Bonlez et d’accompagnement technico-financier de projet a été attribué à BELFIUS 

BANQUE SA ;     

Considérant que la société TIM CONCEPT a été désignée comme auteur de projet par une décision du Collège 

Communal du 20/10/2021 ; 

Considérant qu’il convient à présent de lancer une procédure de marché public de travaux 

Considérant que ces travaux peuvent rentrer dans le cadre du plan de reprise et de résilience européen (PRR) 

subsidiable à hauteur de 569.000,13 € ; 

Documents et procédure 

Vu la décision du Collège communal du 20 octobre 2021 relative à l'attribution du marché de conception pour 

le marché “Travaux de renouvellement des préfabriqués à l'école communale de Bonlez ” à Tim Concept, 22, 

Avenue René Soyer à 1310 La Hulpe ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022-011 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, Tim Concept, 

22, Avenue René Soyer à 1310 La Hulpe ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 1.590.258,09 hors TVA ou € 1.685.673,58, 6% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2022, article 7221/722-60 

(n° de projet 20220012) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres, emprunt et subsides ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 23 septembre 2022 et 

que le directeur financier a rendu un avis favorable en date du 26 septembre 2022 ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 10 octobre 2022 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide à l'unanimité: 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022-011 et le montant estimé du marché “Travaux de 

renouvellement des préfabriqués à l'école communale de Bonlez ”, établis par l’auteur de projet, Tim Concept, 

22, Avenue René Soyer à 1310 La Hulpe. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 1.590.258,09 hors TVA ou 

€ 1.685.673,58, 6% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2022, article 7221/722-60 (n° 

de projet 20220019) du service extraordinaire. 

24. Travaux d'égouttage : Colline des Sources - Phase 1 - Approbation des conditions et du mode de 

passation 

Références légales 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (le montant estimé HTVA 

ne dépasse pas le seuil de € 750.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Exposé du dossier 

Considérant que les travaux concernent le tronçon de la Colline des Sources actuellement dépourvu d’égouttage 

et d’évacuation d’eaux de ruissellement ; 

Considérant que ces travaux consistent à poser un tuyau (en terrains privés moyennant l’accord des propriétaires 

concernés) liaisonnant la Colline des Sources à l’égouttage existant rue Bas Bonlez ; 

Considérant que cet égouttage permettra dans un premier temps d’évacuer gravitairement les eaux usées des 

riverains situés dans les abords de la chambre de visite de départ (incluse dans le projet), de même que les eaux 

de ruissellement s’accumulant à cet endroit (point bas de la voirie de la Colline des Sources) ; 

Considérant qu’une première procédure de marché public avait été lancée en 2020 prévoyant la technique d’un 

forage dirigé ; 

Considérant que cette technique a finalement été abandonnée compte tenu des résultats des essais de sol ; 

Considérant qu’une seconde procédure de marché public a été lancée début 2022 prévoyant la pose de 

l’égouttage par tranchée ouverte ; 

Considérant que cette seconde procédure n’a pas aboutie en raison du montant des offres supérieur au budget 

dont nous disposions ; 

Considérant que le budget communal a été augmenté à 275.000 € pour ce projet ; 

Considérant qu’un nouveau marché public peut dès lors être relancé ; 

Considérant que, dans le futur, une deuxième phase faisant l’objet d’un autre dossier consistera à poser un 

égouttage en voirie sur une longueur d’environ 150m afin de finaliser l’assainissement, ainsi qu’à réfectionner 

globalement la voirie actuellement en très mauvais état ; 

Considérant en outre qu’une procédure de « décadastration » de la voirie sera prochainement réalisée, afin de 

verser celle-ci dans le domaine public ; 

Documents et procédure 

Vu la décision du Collège communal du 9 juillet 2019 relative à l'attribution du marché de conception pour le 

marché “Travaux d'égouttage - Collines des Sources (phase 1) ” à C² Project srl, Chemin de la Maison du Roi, 

30 D à 1380 LASNE ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022-014 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, C² Project srl, 

Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 LASNE ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 222.011,10 hors TVA ou € 268.633,43, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/731-60 

du service extraordinaire et sera financé par fonds propres ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 22 septembre 2022, et 

que le Directeur financier a rendu un avis de légalité favorable ; 

Considérant que le Directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 7 octobre 2022 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide à l'unanimité :  

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022-014 et le montant estimé du marché “Travaux 

d'égouttage - Collines des Sources (phase 1) ”, établis par l’auteur de projet, C² Project srl, Chemin de la Maison 

du Roi, 30 D à 1380 LASNE. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 222.011,10 hors TVA ou € 268.633,43, 

21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

Article 3 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/731-60 du 

service extraordinaire et sera financé par fonds propres. 

25. ORES - Eclairage public - Renouvellement de l'adhésion au Service Lumière et prévision budgétaire 

pour l'année 2023 

Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1222-3 ;  
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Vu l'article 135 §2 de la nouvelle loi communale ;  

Vu l'article 29 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ;  

Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, plus spécialement ses 

articles 11 §2 et 34, 7° ;  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l'obligation de service public imposée aux 

gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et d'amélioration de l'efficacité énergétique des 

installations d'éclairage public, notamment en son article 2 ;  

Vu la désignation de l'intercommunale ORES ASSETS en sa qualité de gestionnaire de réseau de distribution sur 

le territoire de la Commune, cette dernière étant associée en ORES ASSETS ;  

Vu les statuts de l'intercommunale ORES ASSETS, spécialement ses articles 3 et 45 et son annexe 3 ;  

Considérant l'article 29 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics disposant que ne sont pas soumis à 

l'application de ladite loi, les marchés publics de services passés entre un pouvoir adjudicateur et un autre 

pouvoir adjudicateur ou une assocation de pouvoirs adjudicateurs sur la base d'un droit exclusif dont ceux-ci 

bénéficient en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou de dispositions administratives publiées ;  

Quel tel est le cas du décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, plus 

spécialement en ses articles 11, 6° et 34, 7° qui consacrent l'obligation pour ORES ASSETS de proposer un 

service d'entretien de l'éclairage, et de l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l'obligation 

de service public imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et d'amélioration de 

l'efficacité énergétique des installations d'éclairage public, notamment son article 3 ;  

Vu la Charte "éclairage public" adoptée par le Conseil d'administration d'ORES ASSETS en sa séance du 22 juin 

2022 qui a pout objet de préciser les nouvelles modalités relatives aux missions d'ORES ASSETS en matière 

d'entretien et réparations de l'éclairage public communal ; 

Vu les besoins de la commune en matière d'entretien et de réparations des dégradations, destructions ou pannes 

constatées sur les luminaires, le câble d'éclairage public, les supports, crosses ou fixations ; 

Vu que les interventions d'ORES ASSETS en la matière s'inscrivent dans la mission d'entretien de l'Eclairage 

public au sens de l'article 2 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l'obligation de 

service public imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d'entretien et d'amélioration de 

l'efficacité énergétique des installations d'éclairage public mais restent à charge des communes associées car non 

considérées comme des coûts relevant des obligations de service public du gestionnaire de réseau au sens de 

l'article 4 dudit Arrêté du Gouvernement wallon ;  

Vu l'intérêt pour la commune d'adhérer à cette charte "Eclairage Public" en vue de pouvoir bénéficier aux 

conditions y décrites des services d'ORES ;  

DECIDE à l'unanimité :  

Article 1er : d'adhérer à la Charte Eclairage Public proposée par l'intercommunale ORES ASSETS pour ses 

besoin en matière d'entretien et de réparations des dégradations, destructions ou pannes constatées sur les 

luminaires, le câble d'éclairage public, les supports, crosses ou fixations, et ce au 1er janvier 2023 et pour une 

durée de quatre ans. 

Article 2 : de charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

26. Déclassement et vente de véhicules et machine professionnelle  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1122-30 et L1123-23 8° relatifs aux attributions du Conseil communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs Locaux et de la Ville, Paul Furlan, du 26 avril 2011 relative aux achats 

et ventes de biens meubles ; 

Attendu qu'un véhicule de marque FORD Transit Connect/to immatriculé 1 - GDJ - 942 (véhicule des peintres - 

132.667 KM) est hors d'usage;  

Attendu qu'un véhicule (autocar) de marque  IRISBUS RECREO 55 places, 2005 est hors d'usage; 

Attendu qu'un bras de tonte de la marque HERDER est hors d'usage 

Attendu qu’il y a lieu de désaffecter et de vendre ces véhicules/machine devenus encombrants ; 

Attendu que le Conseil communal est chargé de désaffecter le matériel qui doit l’être et de vendre ce matériel à 

l’acquéreur le plus offrant ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1er : De marquer son accord sur la liste des véhicules/machine hors d’usage à déclasser et à vendre en l’état 

au plus offrant, à savoir : 

• Un véhicule de marque FORD Transit Connect/to immatriculé 1 - GDJ - 942 (véhicule des peintres - 

132.667 KM) 

• Un véhicule (autocar) de marque  IRISBUS RECREO 55 places, 2005 

• Un bras de tonte de la marque HERDER 

Article 2 : De mandater la société AUCTELIA pour la vente en ligne des véhicules/machine hors d'usage.  

Article 3: De solliciter une expertise (de AUCTELIA en collaboration avec l'administration communale) pour fixer 
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le montant minimum de chacune des ventes;  

Article 4: De donner délégation à Bruno Cabuy et Johan Everard pour mettre en oeuvre la procédure sur le site 

Auctelia;  

Article 4 : Le produit de cette vente sera porté àaux articles 421/773-52 et 421/774-51 du budget 2022 

Article 5 : De charger le Collège de l’exécution de la présente décision conformément aux dispositions de l’article 

L1123-23 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

ENVIRONNEMENT - MOBILITÉ 

 

27. Plan d'investissement Wallonie Cyclable 2020-2021 - PIWACY - Subvention octroyée aux Communes 

pilotes sélectionnées dans le cadre de l'appel à projet - Pour approbation du programme et des 

investissements y relatifs 

L. Gauthier signale quelques incohérences au niveau de la signalisation dans certaines rues.  

Ph. Barras indique que ce point aurait dû figurer à l'ordre du jour de la dernière Commission Mobilité. 

L. Decorte renseigne que ce plan avait été adopté par la Région Wallonne et qu'un audit cyclable avait été réalisé 

initialement.   

Ph. Barras et l'ensemble du groupe Villages vote pour une "abstention" compte tenu que ce point aurait dû être 

abordé à la dernière Commission Mobilité.  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment son article L1122-30 et ses modifications 

ultérieures, 

Considérant la Déclaration de Politique régionale (DPR) du Gouvernement wallon qui entend faire des enjeux de 

santé, de climat, d'accès et de droit à la mobilité, les lignes de force de sa politique de mobilité, 

Considérant l'appel à projets lancé par le Gouvernement wallon destiné à recruter des Villes et Communes 

désireuses de mener sur leur territoire une politique volontariste en faveur du vélo utilitaire, 

Considérant qu'en créant sur leur territoire des conditions propices à la pratique du vélo au quotidien, les Villes et 

les Communes contribueront à rencontrer les objectifs régionaux en matière de développement du vélo utilitaire, 

à savoir notamment doubler son usage d'ici 2024 et le multiplier par cinq d'ici 2030 conformément à la VISION 

FAST-Mobilité 2030, 

Considérant que les Communes pilotes Wallonie cyclables contribueront par ailleurs à la transition climatique, 

dans le cadre du Plan Mobilité et Infrastructures pour tous 2020-2026 adopté tout dernièrement par le 

Gouvernement wallon, 

Considérant qu'en jouant le rôle de locomotives en matière de politique cyclable, les Communes pilotes 

constitueront également un axe fort du Plan global Wallonie cyclable, 

Considérant que ceci doit passer par des aménagements infrastructurels plus ou moins conséquents, par une réelle 

vision stratégique en matière de développement du stationnement vélo et de points de multi-modalité, mais aussi 

par la sensibilisation et la communication, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 25 janvier 2021 approuvant le dossier de candidature de la 

commune à introduire auprès du Service public de Wallonie dans le cadre de l'appel à projets relatif à la politique 

volontariste en faveur du vélo utilitaire, 

Considérant le courrier du Service public de Wallonie du 18 mars 2021 informant la commune qu'elle a été retenue 

comme « Commune pilote Wallonie cyclable », 

Considérant l'arrêté de subventionnement du 25 mai 2021 allouant à la commune un subside maximum de 300.000 

euros pour la mise en œuvre du Plan d'investissement Wallonie cyclable 2020-2021 (PIWACY 20-21), la 

réalisation d'un audit de la politique cyclable en 2021 et sa réévaluation au 31 décembre 2023 ou au plus tard après 

l'achèvement de l'ensemble des projets de cette programmation, 

Considérant que l'objectif de ce subside est l'élaboration d'une véritable stratégie de développement de l'usage du 

vélo au quotidien, à travers un réseau structurant qui relie différents pôles d'attractivité (gare, commerces, zoning, 

administration, hôpital, école, etc.), 

Considérant que la subvention effective est égale à 80% de la part subsidiable du montant du décompte final, telle 

que définie à l'article 5 de l'arrêté de subventionnement, mais qu'elle ne pourra pas excéder 300.000 euros y compris 

frais d'études (3%), frais d'essais (5%) et frais de réalisation de l'audit de la politique cyclable et de la réévaluation 

de l'audit (4%), 

Considérant que l'on peut proposer jusqu'à 150% du montant du subside SPW alloué dans le cadre de ces 

investissements afin de garantir son utilisation efficiente et ne pas dépasser les 200%, 

Considérant que les postes des marchés de travaux concernés par la présente subvention ne pourront faire l'objet 

d'aucun autre subside, 

Considérant que le Comité de suivi constitué suite au Conseil communal du 31 mai 2021 a approuvé les 

propositions de projets envisagées pour le PIWACY, 

Considérant que l'audit cyclable, demandé dans le cadre de la procédure définie dans l'Arrêté ministériel, a été 

réalisé par les bureaux d’étude Pro Vélo et Tridée entre octobre et décembre 2021, 

Considérant le relevé des investissements approuvé par le Collège communal en date du 28 septembre dernier, 

Considérant que ce relevé est établi sur le modèle fixé par le SPW MI (Service public de Wallonie - Mobilité et 
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Infrastructures) pour un montant total estimé à 456.626,32 euros TVA comprise comprenant les frais d'étude, les 

frais pour essais et les frais d'audit : 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver le présent dossier et la poursuite de la procédure 

d'obtention des subsides auprès du SPW (Service public de Wallonie), 

Considérant que le programme PIWACY de la commune doit être introduit auprès du SPW par voie électronique 

auprès de la Direction des Espaces publics subsidiés, via le Guichet unique des Pouvoirs locaux, 

Considérant que la désignation des adjudicataires entre exclusivement dans les attributions du Collège communal, 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE PAR 10 VOIX POUR ET 6 ABSTENTIONS: 

1. D'approuver le Plan d'investissement Wallonie cyclable 2020-2021 de la commune, d'un montant total 

estimé à 456.626,32 euros TVA comprise comprenant les frais d'étude, les frais pour essais et les frais 

d'audit. 

2. D'approuver le rapport de synthèse final et le Plan d'actions, documents à annexer au dossier PIWACY 

à introduire sur le guichet unique du Service public de Wallonie. 

3. De transmettre au SPW (Service public de Wallonie), par voie électronique, via le Guichet unique des 

Pouvoirs locaux, la présente décision accompagnée du Plan d'investissement Wallonie cyclable 2020-

2021 de la commune et des documents justificatifs conformément à l'arrêté de subventionnement du 

SPW du 20 mai 2021. 

 

QUESTIONS - RÉPONSES 

 

28. Questions - Réponses 

Réponse de L. Mertens à une question posée lors du Conseil communal du 29/8/2022 : Consommations 

énergétiques  

"Les questions énergétiques sont au centre de toutes les attentions, particulièrement en cette période critique – 

début de l’automne et chute des factures de régularisation. Avec les surprises à la clé. 

Lors du conseil précédent, certains d’entre vous avez posé des questions quant aux consommations énergétiques 

et aux mesures prises tant à l’administration communale que dans nos écoles. Une commission communale a été 

promise à cet effet et elle s’est tenue le 19 septembre dernier. Trop tôt pour répondre à toutes les questions mais 

elle a eu le mérite de clarifier le débat. Nous devons prendre des mesures structurelles et comportementales. 

• Des mesures structurelles sont indispensables. Certaines vont être lancées prochainement (Bonlez, 

Chaumont-Moutons). La certification PEB de nos bâtiments est en cours. 

• Du point de vue des mesures comportementales, nous avons rencontré toutes les directions des écoles 

communales, avec notre conseiller en énergie et les agents communaux en charge de la gestion 

du « parc de chaudières ». Nous leur avons fait part des nécessités de réduire fortement les 

consommations dans les locaux communaux. Mise en place de bonnes pratiques : portes fermées, 

aération intelligente, gestion des vannes thermostatiques et des thermostats, etc. 

• La même démarche a été réalisée par Philippe Descamps. 19° dans les classes avec information auprès 

des parents. 

• Un courrier a été adressé à tous les membres du personnel, les invitant à agir en bon père (bonne mère) 

de famille. Avec à la clé toute une série de mesures, démarches, comportements à adopter … ou à 

éviter. 

• Dans l’attente d’une informatisation du système, des relevés de tous les compteurs sera réalisée 

régulièrement, avec bilans à tirer. Le premier relevé a été réalisé ce 1er octobre.  

Quelques chiffres : 

◦ La commune (RCA, CPAS compris) consomme par an près de 3.800.000 kWh d'énergie pour un total 

estimé de 425.000 € en 2022, 

◦ A périmètre inchangé, le coût de cette énergie sera multiplié par 3, soit 1.300.000 €, à partir de 2023, 

soit un surcoût de 875.000€/an. 

◦ Le 1er poste de coût sera l'électricité. En 2022, le gaz et le mazout coûtent ensemble 185.000 €/an et 

l'électricité 240.000 €/an. En 2023, le gaz et le mazout coûteront ensemble 550.000 €/an et l’électricité 

725.000€/an. 

◦ Le 1er consommateur d'électricité est l'éclairage public (sur l'année 2022 pour 122.000 €; sur l'année 

2023, sans tenir compte des suppressions du projet E-Lumin, à périmètre équivalent, pour 380.000 €). 

◦ Le 2ème consommateur d'électricité, ce sont les écoles (sur l'année 2022 pour 65.000 €; sur l'année 

2023, pour 200.000 €). 

◦ Anecdotique aujourd'hui mais perspective très favorable : La chaudière à pellets de la salle de 

Longueville apporte de très nombreux gains par rapport à l'ancienne chaudière mazout. La 

consommation énergétique diminue de 20% (de 74.000 kWh/an/mazout soit 19T de CO2 à 60.000 

kWh/an/pellet soit 708 kg de CO2). Le gain de consommation et de coût combiné est estimé à 38%. 

Quelques chiffres : estimation 2022 et estimation 2023 des coûts de l’énergie, tous vecteurs confondus (gaz, 

électricité, mazout, …) :  
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Écoles :                                 178.000€                   545.000€ 

Éclairage public :                  121.000€                   377.000€ 

Atelier                                    35.000€                     81.000€ 

Centre sportif                        35.000€                     81.000€ 

Adm (CottAJE-CPAS-MC)   23.000€                     90.000€ 

Salles communales              18.000€                     61.000€ 

Crèches                                   8.500€                     34.000€ 

Quelques chiffres : estimation 2022 et 2023 des coûts liés à l’électricité : 

Éclairage public :                   121.000€                   377.000€ 

Écoles                                   65.000€                     191.000€ 

Centre sportif                        19.000€                     57.000€ 

Adm (CottAJE-CPAS-MC)   13.000€                     37.000€ 

Atelier                                    12.000€                     35.000€ 

En matière de gaz, les écoles de Dion et Gistoux sont les plus gourmandes, avec près 1.000.000 de kWh/an, soit 

54.000€ en 2022. Estimation 2023 : 273.000€" 

Questions de L. della Faille 

1. Lors de la dernière commission « énergie » qui s’est tenue il y a quelques jours, nous avons pu apprécier de la 

part du conseiller G. ERREMBAULT les engagements que la Commune entend prendre afin de réduire 

l’empreinte carbone mais et surtout, en ces temps de crise énergétique, tenter de réduire les consommations gaz, 

électricité et mazout sur l’ensemble du parc immobilier communal.Lors de celle-ci, nous avons interrogé nos 

interlocuteurs sur l’opportunité de voir équipés les bâtiments communaux de panneaux photovoltaïques, 

production locale d’électricité à partir du renouvelable, au sujet de laquelle il pouvait nous sembler judicieux 

d’apporter une réflexion de faisabilité tant environnementale qu’économique. 

Nous devons constater que peu, voire pas de bâtiments communaux sont équipés de panneaux photovoltaïques, 

technique qui serait d’autant plus rentable que, contrairement à nous privés qui consommons le plus au moment 

où cette énergie auto-produite produit le moins, les besoins en énergie dans les bâtiments publics étant 

principalement voire quasi exclusivement nécessaires en journée, soit au moment où la production 

photovoltaïque peut délivrer un maximum de ses performances. 

Outre de voir un tel type d’investissement promu par la commune, outre le fait qu’un retour d’investissement 

serait largement supérieur par rapport à ce que peut en attendre un particulier, outre l’impact environnemental 

promu par cette alternative aux énergies fossiles, l’ensemble des bâtiments communaux, de la maison 

communale aux bâtiments scolaires, ainsi que les bâtiments du CPAS, peuvent offrir des possibilités 

remarquables et importantes pour l’accueil de panneaux photovoltaïques. 

Nous avons compris que le service compétent à étudier les opportunités, faisabilité et couts de ces 

développements est actuellement débordé par d’autres préoccupations et initiatives plus urgentes visant à tenter 

de réduire les couts importants des augmentations des énergies auxquels le budget communal devra faire face. 

Des organismes sérieux et fiables ainsi que des firmes compétentes dans le domaine du renouvelable peuvent 

prendre en charge, parfois même gratuitement, les études de faisabilité et rentabilité de pose de panneaux 

photovoltaïques. 

A notre sens, c’est maintenant qu’il faut étudier tous moyens appropriés visant non seulement à réduire 

drastiquement notre empreinte énergétique mais également réduire si faire se peut de manière significative nos 

couts énergétiques. 

Le service communal compétent ne pourra pas s’occuper de cette alternative dans l’immédiat. 

Sans que celle-ci ne soit une dépense par l’engagement de devoirs de bureaux d’étude particuliers, pouvons-nous 

suggérer d’explorer sans délais les possibilités d’aides et d’ études nécessaires tendant à examiner très 

rapidement l’opportunité d’équiper nos divers bâtiments et créer véritablement un parc communal de panneaux 

photovoltaïques ? 

Nous vous remercions également de bien vouloir nous tenir de son conseil en conseil au courant des suivis 

réservés à notre demande et des conclusions des études qui seront menées à cet égard. 

En vous en remerciant d’avance. 

L. Mertens renseigne qu'une réponse sera donnée lors de la prochaine séance conformément au ROI du 

Conseil communal.  

2. De très nombreux citoyens ou futurs citoyens de notre commune se plaignent des suivis réservés aux dossiers 

d’urbanisme et/ou demandes déposés pour la délivrance de permis d’urbanisme pour des transformations, 

modifications ou constructions. 

Des rendez-vous avec le service et l’Échevine sont fixés avec des délais invraisemblables, régulièrement de 

plusieurs mois ; des exigences de modifications et d’implantations, parfois considérées comme purement 

arbitraires, contraignent auteurs de projet et demandeurs à des frais financiers parfois considérables de refonte 

complète de leurs projets, sans compter que cela occasionne des reports de gestions et délais de leurs dossiers 

incommensurables ainsi que des découragements parfaitement compréhensibles. 

Si un récépissé est bien délivré lors du dépôt du dossier, il n’est pas exceptionnel que le demandeur ou l’auteur 

de projet doive patienter plusieurs semaines voire plusieurs mois la confirmation de l’avis de dépôt du dossier 

comme complet. 
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La réputation de la commune de Chaumont Gistoux à cet égard est colportée très largement au-delà du territoire 

communal. 

S’agit-il d’un manque de personnel au service urbanisme, s’agit-il de dossiers qui demandent des concertations 

avec les demandeurs, s’agit-il d’exigences ou consultations particulières dans relatives aux dossiers ? …..Sans 

avaliser d’emblée la critique, conscient néanmoins que les membres du service d’urbanisme font preuve de 

célérité et compétence avec les moyens dont ils disposent, l’Echevine de l’Aménagement du Territoire et de 

l’urbanisme peut-elle nous informer sur les motifs et raisons de difficultés fréquemment rencontrées par les 

demandeurs, déjà parfois lors des tous premiers suivis, gestions et délais qu’ils sont en droit d’attendre en retour 

de leurs demandes. 

Réponse de S. Kabanyegeye: Une personne peut déposer un dossier au service Urbanisme de la 

Commune si elle le désire. La personne a également la possibilité d'introduire directement son dossier à la 

Région Wallonne 

De nombreuses contraintes existent depuis l'entrée en vigueur du CoDt (ex: délais). Il y a également lieu 

de tenir compte des avis extérieurs (ex: CCATM - Région Wallonne - Giser). 

Concernant les délais pour obtenir un rendez-vous, il n'existe aucun retard à ce propos et des places sont 

rapidement disponibles. 

L della Faille indique qu'entre le moment où l'on dépose un dossier avec un récépissé et entre le moment 

où le dossier est complet, le délai est trop long. 

Réponse de S. Kabanyegeye: Au moment du dépôt du dossier, la Commune émet un récépissé. Dans les 

20 jours, la Commune doit faire un accusé de réception qui atteste si le dossier est complet ou non. S'il 

n'est pas complet, il y a 180 jours pour le compléter. A noter que le délai commence à courir au moment 

d'un accusé de réception complet. Le demandeur peut aussi déposer son dossier à la Région Wallonne mais 

le délai court alors directement. 

Question de A. Hernalsteens 

1. Pouvez-vous me dire combien de temps à le propriétaire de la Drève du Bois à Gistoux pour introduire sa 

demande de régularisation ?  Que voulez-vous dire par la Drève du Bois présente un appendice latéral ?  

S. Kabanyegeye renseigne qu'une réponse sera apportée au prochain Conseil communal conformément au 

ROI du Conseil 

L. Decorte répond que la zone Natura 2000 est gérée par la Région Wallonne . La Commune les 

interrogera à ce propos. 

Ph. Barras mentionne que la remorque est sur l'appendice communale. 

A. Hernalsteens mentionne que ca fait plus de 10 mois que la situation existe et qu'aucune démarche n'a 

été effectuée par la Commune. 

Question de X. Deutsch: 

Considérant la situation en termes éthiques, sociaux, environnementaux, quelle position le Collège a-t-il prise 

pour ce qui concerne la retransmission télévisée sur écran géant des matches de la coupe du monde de football 

qui se déroulera au Qatar? 

Réponse de L. Mertens: Le Collège communal a nourri sa réflexion à propos de la diffusion des matchs 

de la Coupe du monde de football 2022. Nous déplorons les valeurs négatives véhiculées par cette 

l’organisation de cette manifestation. Pour des raisons éthiques, d’abord, par le non-respect des droits 

humains qui ont eu cours sur les chantiers de la coupe du monde. 

Pour des raisons environnementales ensuite, puisque l’organisation de cette CDM en plein cœur de l’hiver 

n’est pas négligeable sur le plan carbone. Alors que des efforts vers plus de sobriété sont demandés aux 

citoyens, les communes doivent montrer l’exemple. 

La même réflexion s’est tenue au sein de la RCA. Sur ces bases, le Collège communal et le CA de la RCA 

ont pris la décision de boycotter la retransmission sur écran géant des matchs de la Coupe du Monde de 

football au Qatar. 

 

 

SEANCE A HUIS CLOS 

 
QUESTIONS - RÉPONSES 

 

29. Questions - Réponses 

 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

30. Conseil de l'Action sociale - Présentation d'un nouveau membre - Recevabilité de l'acte de 

candidature  



Procès-Verbal approuvé du Conseil communal du 10 octobre 2022 22/22 
 

 

PÔLE AJE 

 

31. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction de maître de religion orthodoxe pour 2 /24 du 

29/08/22 au 2/10/2022 - Ratification 

 

32. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 24/24 périodes 

du 29/08/2022 au 7/7/2023 – Ratification 

 

33. Enseignement - Année scolaire 2022-2023 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - Mise en 

disponibilité maladie d'une institutrice primaire - Ratification. 

 

34. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 24/24 période du 

29/08/2022 au 7/7/2023 – Ratification 

 

35. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction de maître de philosophie et citoyenneté pour 

26/24 du 29/08/2022 au 7/7/2022 – Ratification 

 

36. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 24/24 du 

29/08/2022 au 7/07/2023 - Ratification. 

 

37. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 12/24 du 

29/08/2022 au 30/11/2022 - Ratification 

 

38. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 23/24 du 

29/08/2022 au 7/07/2023 - Ratification. 

 

39. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 18/24 du 

29/08/2022 au 7/07/2023 - Ratification. 

 

40. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction de maîtresse de morale pour 15/24 du 

29/08/022 au 7/07/2023 - Ratification 

 

41. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 24/24 du 

29/08/2022 au 7/7/2023 – Ratification 

 

42. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice primaire pour 24/24 périodes 

du 29/08/2022 au 7/07/2023 - Ratification 

 

43. Année scolaire 2022-2023 - Désignation dans la fonction d'institutrice maternelle pour 13/26 périodes 

du 29/08/2022 au 7/07/2023 - Ratification 

 

44. Pour information et inscription à l'ordre du jour - Ecoles communales de Chaumont-Gistoux - 

Absences momentanées des directrices - Désignation des enseignants chargés d'assurer la continuité 

du service 

 

 

La séance est levée à 22h00 

 

Le Secrétaire  Le Président, 

  

  

C. THIBOU. L. DECORTE. 

 


